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Les échos de votre Chambre d’agriculture

Place aux Marchés 
des Producteurs de Pays

Durant l’été, profitez des nombreux Marchés des Producteurs de Pays qui sont proposés par les 
170 agriculteurs qui adhèrent à la marque sur 31 sites de Dordogne. Les lève-tôt pourront se retrouver en 
matinée pour s’approvisionner en direct et les couche-tard pourront se retrouver en soirée pour déguster 
des menus fermiers. De nouvelles communes ont rejoint la marque comme Allemans et Agonac.

La marque Marchés des Producteurs de Pays 
(MPP) est une marque du réseau des Chambres 
d’agriculture qui respecte un cahier des charges 
basé essentiellement sur l’origine du produit. En 
effet, les produits vendus sur le marché par les 
agriculteurs qui adhèrent à la marque sont direc-
tement issus de leur ferme.
Dans ce cahier des charges, les artisans d’art 
sont acceptés, ce qui permet de retrouver sur les 
marchés des couteliers ou encore des souffleurs 
de verre.
En Périgord, les 203 dates des Marchés des Pro-
ducteurs de Pays sont réparties sur l’ensemble 
du département.
De Loubéjac à Terrasson en passant par St- 
Estèphe et Champniers-Reilhac, vous pourrez 
découvrir de jolis villages animés le plus souvent 
en soirée par des odeurs de grillades, de crêpes, 
de gâteaux, de fromages, de crudités... sur un 

fond musical. Les personnes désireuses de faire leurs achats fermiers le matin peuvent 
se rendre à Beynac et Cazenac, Meyrals, Ste-Alvère, Thiviers ou encore à Vergt qui 
proposent des Marchés des Producteurs de Pays en matinée avec de nombreux pro-
duits de saison : fraises, légumes, grillades, pâté, vins, jus de fruits, pains... pour réali-
ser vos repas et vos pique-niques. La formule du soir vous garantit un repas gourmand 
à composer vous-même avec les différentes spécialités du Périgord. Ces MPP voient 
le jour grâce à une motivation débordante des communes qui les accueillent et aux dif-
férentes associations locales qui se chargent de la mise en place des tables, chaises, 
animations et signalétiques. Vous sentirez toute cette bonne humeur dès votre arrivée 
sur un des nombreux marchés.
Le lancement officiel de cette saison se déroulera le samedi 1er juillet dès 12h à Agonac 
dans le cadre du village “Terre de jeux 2024”. Vous pourrez vous régaler grâce à une 
dizaine de stands d’agriculteurs et profiter des différentes animations sportives propo-
sées.

Pourquoi adhérer à la marque Marchés 
des Producteurs de Pays ?
Participer à un Marché des Producteurs de Pays permet de se faire connaître et de 
faire connaître son savoir-faire.
C’est également une belle opportunité commerciale pour développer la vente directe. 
Ces marchés sont l’occasion de participer au maintien du tissu rural et à son anima-
tion locale. Adhérer à la marque permet de vous différencier de la concurrence et de 
bénéficier des outils et de la force du réseau (campagnes de communication, accom-
pagnement personnalisé, etc.).
Pour adhérer ou obtenir des informations, contactez le pôle Promotion-Tourisme de 
la Chambre d’agriculture de Dordogne au 05 53 35 88 90 ou tourisme.promotion@
dordogne.chambagri.fr

Retrouver les dates et lieux 
des Marchés des Producteurs 

de Pays 
avec ce QR CODE

dordogne.chambre-agriculture.fr


